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COMPTE RENDU D'AUDIENCE DE CONCILIATION ET CONTENTIEUSE DU 10 FEVRIER 2026 

www.tribunalcommerceniamey.ne 
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CONCILIATION 

LE TRIBUNAL 
Constate la non comparution de toutes les parties; 
Radie la procédure. 

CONTENTIEUX (AFFAIRES DU JOUR) 

Rau 24/02/2026 pour même motif 

MR MONKAILA 
D au 18/02/2026 
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M
e
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R au 17/02/2026 pour comparution des parties 
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D'ARGENT 
INTERNATION 

AL 
SOCIETE 

MAKISHA SARL 

SOCIETE CORIS 
BANK 
INTERNATION 

AL SA 

DELIBERES 
D
U
 

JOUR 

LE TRIBUNAL 
Rabat le délibéré pour reprises des débats 
(indisponibilité d'un juge consulaire) 
Rau 25/02/2026 

LE TRIBUNAL 
Rabat le délibéré pour reprises des débats 
(absence prolongé d'un juge consulaire) 

R au 24/02/2026 

LE TRIBUNAL 
Rabat le délibéré pour reprises des débats 
(indisponibilité d'un juge consulaire) 
Rau 17/02/2026 

LE TRIBUNAL 
Rabat le délibéré pour reprises des débats 
(absence prolongé d'un juge consulaire) 
Rau 25/02/2026 

Tribunal de Commerce de Niamey 

Arrêté le présentrôteà 08 dossiers 
Fait à Niamey, le 10FEVRIER 2026 

Sie Greffier en Chef 

Greffe -

encie 
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MAAEY 
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